
LOCATIONS DE SALLES 
 

 
 Tous les locaux loués doivent être rendus en parfait état de propreté 
 Les frais sont identiques dans chaque village 
 Les salles communales sont gratuites pour les Sociétés locales, pour toute manifestation, y compris les lotos, ainsi que pour l’Unipop. 
 Les clés sont remises contre signature (cahier de location) et un dépôt de Fr. 100.00, qui est rendu au moment du retour 
 Les couchettes des abris ne sont plus louées, sauf décision particulière du Conseil communal 
 

 

No Locaux Utilisation Prix Fr. Remarques 

1 Salles (polyvalente, de gymnastique et autres) Enterrements et mariages 150.00  

2 Salles (polyvalente, de gymnastique et autres) Soirée ou journée avec enjeu financier par jour 150.00 Ex : Yoga 

3 Salles (polyvalente, de gymnastique et autres) 
Utilisation permanente pour cours 
payants, taxe annuelle 

200.00 Ex : cours de boxe, tir à 
l’arc, self défense 

4 Toutes les salles 
Jusqu’à 2h00 d’occupation  
(au-delà voir point 2, Fr. 150.—) 

50.00  

5 Toutes les salles 
Utilisation de la salle pour 2 à 6 jours 
sans enjeu financier 

Forfait de Fr. 100.-/jour Ex . séminaire 

6 Abattoir, Vissoie Vache, génisse de 2 ans et plus 70.00  

7 Abattoir, Vissoie 
Veau, chèvre, mouton, cochon, gros 
gibier 

20.00  

8 Abattoir, Vissoie Agneau, cabri et petit gibier 10.00  
9 Frigo, Vissoie Gros bétail 6.00  

10 Frigo, Vissoie Petit bétail 3.00  
11 Frigo, Vissoie Durée maximale 6 jours par unité 3.00  

 
 
Tarif approuvé par le Conseil communal d’Anniviers en séance du 6 janvier 2009 


